
 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 26 janvier 2025 

  

Date d’affichage : 02/02/2026 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

L’an deux mil vingt-six, le 26 janvier à 20 h 30, le Conseil municipal de la commune de SAINT-VIDAL, dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire sur le lieu de ses séances, sous la présidence de Monsieur GROS Gérard, Maire de SAINT-

VIDAL. 

Étaient présent(e)s : MM. BLANCHARD Christophe, FOURY Franck, JOUSSERAND Christian, MAGNE Nicolas, 

MASSON Nicolas, PUCHARD Emmanuel, RAYNAUD Yannick, VIALLET Vincent et Mmes BROC Céline, FRADET 

Karine,  

Ont donné procuration : BUISSON Marielle à RAYNAUD Yannick, JOURDE Maryline à FRADET Karine, PAGÈS Marie-

Luce à BROC Céline, VEYSSEYRE Jérôme à JOUSSERAND Christian ; 

Étaient excusé(e)s : / 

Étaient absent(e)s : / 

Assistaient également : Mme DALY Céline – stagiaire en secrétariat de mairie et Mme GUÉRIN Véronique – secrétaire de 

mairie.  

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, Monsieur Gérard GROS déclare la séance ouverte.  

 

Délibération n° 01PV/2026 : APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE DU CONSEIL DU 27/11/2025 : Adoptée 

Vote : Unanimité 

Délibération n° 02/2026 : AUTORISATION D’ENGAGER, DE LIQUIDER ET DE MANDATER LES DÉPENSES 

D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BP 2026 : Adoptée 

Vote : Unanimité 

Délibération n° 03/2026 : TRAVAUX D’ÉCLAIRAGE PUBLIC - AMÉNAGEMENT EP PARKING AU BOURG : Adoptée 

Vote : Unanimité 

Délibération n° 04/2026 : SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE ALLOUÉE AU GROUPEMENT NORD VELAY : Adoptée 

Vote : unanimité 

Délibération n° 05/2026 : CONVENTION DE PARTICIPATION DU CDG 43 DANS LE CADRE DE LA MISE EN PLACE 

DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE RISQUE SANTÉ (MUTUELLE) : Adoptée 

Vote : unanimité 

Délibération n° 06/2026 : VENTE DE LA PARCELLE COMMUNALE CADASTRÉE SECTION B 30 D'UNE SUPERFICIE 

DE 5.075 M² À CHAZELLES : Adoptée 

Vote : unanimité 

Délibération n° 07/2026 : PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE : Adoptée 

Vote : unanimité 

La séance a été levée à : 21h45. 

L’intégralité des délibérations peut être consultée en mairie aux heures d’ouverture. Publiée le 02/02/2026  


